
République française
DEPARTEMENT  DU GERS

COMMUNE DE PRENERON

Séance du lundi 21 janvier 2019

Membres en exercice
: 10

Présents : 8

Votants: 8

Pour:
8

Secrétaire de
séance:
LAMBERT Eric

Date de la convocation: 15/01/2019
Date d'affichage de la convocation : 15/01/2019

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-et-un janvier 20 heures 30 le Conseil
Municipal régulièrement convoqué, s'est réuni à la Mairie, en session ordinaire,
sous la présidence de Guy FAVAREL, Maire

Présents : Guy FAVAREL, Jean-Claude CASSAGNE, Jérôme
GAIGNARD, Bertrand LABOURDERE, Laurence MASSEY, Eric
CERETTO, Eric LAMBERT, Christian CASSAGNE

Représentés:

Excusés:  Geneviève FOUCONNIER

Absents:  Guy CLARAC

Objet: Vote de crédits supplémentaires - preneron - DE_2019_001

Le Maire expose au Conseil Municipal que les crédits ouverts aux articles ci-après du budget de
l'exercice 2018, ayant été insuffisants, il est nécessaire de voter les crédits supplémentaires et/ou de
procéder aux réajustements des comptes et d'approuver les décisions modificatives suivantes :

 FONCTIONNEMENT : DEPENSES RECETTES

022  Dépenses imprévues -316.44

739211  Attributions de compensation 316.44

TOTAL : 0.00 0.00

 INVESTISSEMENT : DEPENSES RECETTES

TOTAL : 0.00 0.00

TOTAL : 0.00 0.00

Le Maire invite le Conseil Municipal à voter ces crédits.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, vote en dépenses les suppléments de crédits compensés par
les plus-values de recettes indiquées ci-dessus.

Fait et délibéré à PRENERON, les jour, mois et an que dessus.
Le Maire, Guy FAVAREL
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